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       Poissy, le 22 avril 2024 

 
 

Objet : Communication des notes de frais du Maire 
 
Monsieur le président, 
 
Par mail en date du 28 mars 2024, vous avez sollicité la commune afin d’obtenir les notes de frais du 
Maire de Poissy entre juin 2020 et aujourd’hui.  
 
A la suite de nos recherches et en application de l’article L. 311-1 du Code des relations entre le public 
et l’administration, je puis vous informer des résultats des comptes administratifs relatifs à ces notes de 
frais soit : 
- 3189 € en 2020, année du COVID 
- 5004 € en 2021 
- 4664 € en 2022 
- 4636 € en 2023.  
                                                     
Je tiens enfin à vous indiquer que la réutilisation des données publiques est strictement encadrée et je 
souhaite obtenir votre engagement à ne pas en faire un usage commercial. 
 
Vous en souhaitant une bonne réception, 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le président, en l’assurance de ma considération distinguée. 
 

Pour le Maire et par délégation, 
La Première adjointe déléguée à l’administration 
générale, aux finances, aux ressources 
humaines et au numérique 
 
 
 

                                                                                             #signature# 
 
 
 

 
Karine CONTE 




